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Préface 
 
Aux termes de l’Accord pour la protection des espèces en péril (1996), les gouvernements 
fédéral, provinciaux et territoriaux signataires ont convenu d’établir des lois et des programmes 
complémentaires pour assurer la protection des espèces en péril partout au Canada. 
L’article 72 de la Loi sur les espèces en péril (LEP) (L.C. 2002, ch. 29) impose au ministre 
compétent d’établir un rapport sur la mise en œuvre du plan de gestion d’une espèce en péril et 
sur les progrès réalisés pour atteindre son but et ses objectifs dans les cinq années suivant 
l’inclusion du plan de gestion au registre public des espèces en péril, et tous les cinq ans par la 
suite, jusqu’à ce que ses buts et ses objectifs aient été atteints ou que le statut en vertu de la 
LEP de l’espèce passe à menacée ou en voie de disparition. 
 
La production de rapports sur les progrès de la mise en œuvre du plan de gestion nécessite de 
rendre compte des efforts collectifs réalisés par le ou les ministres compétents, les organismes 
provinciaux et toutes les autres parties intéressées pour mener des activités qui contribuent à la 
conservation de l’espèce. Les plans de gestion établissent les grandes stratégies et les 
mesures de conservation pour les espèces en péril. Quelques-unes des mesures et stratégies 
désignées sont tributaires du progrès ou de l’achèvement d’autres approches et stratégies; elles 
peuvent ne pas toutes être entreprises ou afficher des progrès importants au cours de la 
période visée d’un rapport sur les progrès de la mise en œuvre du plan de gestion (rapport 
d’étape). 
 
La ministre des Pêches et des Océans est la ministre compétente au sens de la LEP pour la 
population de baleines boréales des mers de Béring, des Tchouktches et de Beaufort, et elle a 
préparé le présent rapport d’étape. 
 
Conformément à ce qui est énoncé dans le préambule de la LEP, la réussite de la conservation 
des espèces en péril dépendra de l’engagement et de la collaboration d’un grand nombre 
d’intervenants qui participeront à la mise en œuvre des orientations formulées dans le plan de 
gestion, et ne pourra reposer uniquement sur Pêches et Océans Canada (MPO) ou sur toute 
autre instance seule. Les coûts de la conservation des espèces en péril sont partagés entre les 
différentes instances. Tous les Canadiens sont invités à appuyer ce plan de gestion et à le 
mettre en œuvre pour le bien de la population de baleines boréales (Balaena mysticetus) des 

mers de Béring, des Tchouktches et de Beaufort au Canada et de l’ensemble de la société 
canadienne. 
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Sommaire 

 
La population de baleines boréales (Balaena mysticetus) des mers de Béring, des Tchouktches 
et de Beaufort a été inscrite en tant qu’espèce préoccupante en vertu de la Loi sur les espèces 
en péril (LEP) en 2007. Le « Rapport sur les progrès de la mise en oeuvre du plan de gestion 
de la population de baleines boréales (Balaena mysticetus) des mers de Béring, des 
Tchouktches et de Beaufort au Canada » de la LEP a été publié sur le Registre public des 
espèces en péril en 2014.  
 
Le plan de gestion de la population de baleines boréales (MPO, 2014) a identifié les premières 
menaces qui sont principalement dues à l’augmentation des activités humaines dans les hautes 
latitudes. Ces menaces comprennnent une augmentation du bruit, des collisions avec les 
navires et la pollution (les déversements de pétrole par exemple). Le changement climatique est 
aussi considéré comme une menace pour l’espèce. Cependant, l’étendue et la nature de son 
impact sont actuellement inconnues.  
 
Les buts du plan de gestion sont les suivants :  
 

 maintenir une population de baleines boréales saine dans la mer de Beaufort 
canadienne en protégeant la baleine boréale et son habitat; 

 fournir des renseignements et des stratégies en vue d’aider les gouvernements, le 
Comité d’étude des répercussions environnementales des Inuvialuit et la Commission 
inuvialuit d’administration des terres dans leur évaluation des propositions de 
développement qui pourraient avoir des effets sur la baleine boréale, l’habitat de la 
baleine boréale et la chasse à la baleine boréale.  

 
Les objectifs à court terme suivants ont été établis pour aider à la réalisation des buts du plan 
de gestion :  
 

i. recenser les habitats importants de la population de baleines boréales des mers de 
Béring, des Tchouktches et de Beaufort et les protéger de toute utilisation 
perturbatrice; 

ii. évaluer les menaces auxquelles font face l’espèce et son habitat et les atténuer si 
possible; 

iii. comprendre les tendances relativement à la population et à son habitat; 
iv. sensibiliser davantage la population sur la présence et la conservation de la population 

de baleines boréales des mers de Béring, des Tchouktches et de Beaufort et de son 
habitat, sur le statut de la population en tant qu’espèce en péril au Canada, et sur les 
menaces qui pèsent sur la population et sur son habitat.  

 
Le présent rapport fait état des progrès de la mise en œuvre du plan de gestion de la population 
de baleines boréales des mers de Béring, des Tchouktches et de Beaufort entre 2014 et 2019. 
Il résume les progrès accomplis par Pêches et Océans Canada et les autres intervenants 
relativement les objectifs fixés dans le plan de gestion. Les progrès suivants ont notamment été 
réalisés :  
 

 tenir à jour une base de données à long terme et publier les taux d’échouage pour la 
population de baleines boréales des mers de Béring, des Tchouktches et de Beaufort; 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-public-especes-peril/plans-gestion/baleine-boreale-bering-tchouktches-beaufort.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-public-especes-peril/plans-gestion/baleine-boreale-bering-tchouktches-beaufort.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-public-especes-peril/plans-gestion/baleine-boreale-bering-tchouktches-beaufort.html
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 poursuivre les études de télémétrie par satellite afin de recenser les mouvements, les 
principales zones d’alimentation, les zones d’abondance élevée et les zones de potentiel 
de chevauchement avec les facteurs de stress de la population de baleines boréales; 

 continuer à élaborer de nouvelles stratégies pour atténuer les effets du bruit 
anthropique; 

 soutenir les programmes dirigés par les autres intervenants afin d’aider à éduquer le 
public et à gérer la baleine boréale.  

 
Dans l’ensemble, ces actions de conservation en cours ou terminées, conjointement à la 
réduction des activités humaines (exploitation pétrolière et gazière principalement) dans la mer 
de Beaufort canadienne, contribuent aux progrès importants de la réalisation des objectifs de 
gestion pour la population de baleines boréales des mers de Béring, des Tchouktches et de 
Beaufort. 
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1 Introduction 

 
Le présent rapport fait état des progrès à l’égard de la réalisation des mesures de conservation 
énumérées dans le « Rapport sur les progrès de la mise en œuvre du plan de gestion de la 
population de baleines boréales (Balaena mysticetus) des mers de Béring, des Tchouktches et 
de Beaufort au Canada pour la période de 2014 à 2019 ». Ce document fait partie d’une série 
de documents sur l’espèce qui sont liés et doit être pris en considération avec le rapport de 
situation du Comité sur la situation des espèces en péril au Canada (COSEPAC) 
(COSEPAC, 2005) et le Plan de gestion de la population de baleines boréales des mers de 
Béring, de Tchoukotka et de Beaufort au Canada (Pêches et Océans [MPO], 2014). 

 
La section 2 du rapport d’étape reproduit et résume l’information clé sur les menaces 
anthropiques qui pèsent sur l’espèce, les objectifs de gestion pour la conservation de cette 
espèce ainsi que les actions de conservation utilisées pour réaliser les objectifs de gestion 
(pour plus de détails, veuillez consulter le plan de gestion). La section 3 fait état des progrès 
des mesures de conservation désignées dans le plan de gestion qui visent à appuyer la 
réalisation du but et des objectifs de gestion. La section 4 résume les progrès des mesures 
mises en œuvre et les résultats de ces efforts de conservation.  
 

2 Contexte 
 

2.1 Sommaire de l’évaluation du COSEPAC 
 
La population de baleines boréales des mers de Béring, des Tchouktches et de Beaufort a été 
inscrite sur la liste des espèces préoccupantes en vertu de la Loi sur les espèces en péril (LEP) 
en 2007 en fonction de l’information contenue dans le rapport de situation de 2005 
du COSEPAC (COSEPAC, 2005). Le plan de gestion pour la baleine boréale a été publié 
en 2014. Le COSEPAC a révisé et confirmé le statut de la population de baleines boréales des 
mers de Béring, des Tchouktches et de Beaufort en tant qu’espèce préoccupante 
(COSEPAC, 2009).  
 

Sommaire de l’évaluation : Mai 2009 
 
Nom commun : Baleine boréale (population des mers de Béring, des Tchouktches et de 
Beaufort) 
 
Nom scientifique : Balaena mysticetus 
 
Statut : Préoccupante 
 
Justification de la désignation : La population a été gravement décimée par la pêche 
commerciale à la baleine de 1848 jusqu’à environ 1915, soit une période d’environ 65 à 70 ans. 
Depuis 1915, elle fait l’objet d’une chasse de subsistance régulière par les peuples autochtones 
en Alaska (États-Unis) et en Tchoukotka (Russie) et d’une chasse occasionnelle par les 
Inuvialuit de l’ouest de l’Arctique canadien. En l’absence d’une pêche commerciale de la 
baleine, la population se rétablit et a été estimée à 10 400 individus en 2001. Néanmoins, elle 
n’est pas encore clairement sécurisée en raison de son cycle biologique (par exemple, la 
longue durée de génération, le taux de croissance naturelle très faible) et les impacts possibles 

https://www.sararegistry.gc.ca/default.asp?lang=Fr&n=A3327F33-1
https://wildlife-species.canada.ca/species-risk-registry/virtual_sara/files/plans/mp_baleine_boreale_bowhead_0214_f.pdf
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des changements de l’habitat. La réaction des baleines aux modifications rapides de leur 
habitat, en raison des changements climatiques et de l’accroissement des activités humaines 
telles que le transport des marchandises et l’exploration pétrolière à des latitudes élevées, 
présente des incertitudes. Ces modifications de l’habitat ont déjà commencé à se produire et 
elles s’intensifieront au cours des 100 prochaines années. Étant donné le cycle biologique de 
l’espèce, il est important que la chasse continue d’être surveillée et gérée afin d’éviter la 
surexploitation. 
 
Répartition : Océan Arctique 
 
Historique de statut : Les populations de l’est et de l’ouest de l’Arctique ont été considérées 

comme un tout et désignées « en voie de disparition » en avril 1980. Elles ont été divisées en 
deux populations (population de l’est de l’Arctique et population de l’ouest de l’Arctique) en 
avril 1986 pour permettre une désignation individuelle. La population de l’ouest de l’Arctique a 
été désignée « en voie de disparition » en avril 1986. La population a été renommée 
« population des mers de Béring, des Tchouktches et de Beaufort » et désignée 
« préoccupante » en mai 2005. Le statut a été réexaminé et confirmé en avril 2009. La dernière 
évaluation est fondée sur une mise à jour d’un rapport de situation. 

 

2.2 Distribution 

 
Les baleines de la population de baleines boréales des mers de Béring, des Tchouktches et de 
Beaufort hivernent (de novembre à avril) dans l’ouest et le centre de la mer de Béring, aux 
endroits où la banquise n’est pas consolidée. Au printemps (d’avril à juin), la plupart des 
baleines boréales migrent vers le nord et l’est, le long de la côte nord de l’Alaska, pour atteindre 
l’est de la mer de Beaufort. Elles apparaissent d’abord dans l’ouest du golfe d’Amundsen dans 
des chenaux au large à la fin du mois de mai. Depuis quelques années, les regroupements de 
baleines boréales en quête de nourriture se forment dans le sud-est de la mer de Beaufort près 
de deux semaines plus tôt que dans les années 1980. 
 
La répartition estivale (de juin à septembre) de l’espèce est centrée dans le sud-est de la mer 
de Beaufort, le long des côtes sud et ouest de l’île Banks, dans le golfe d’Amundsen et le long 
des eaux au large de la péninsule Tuktoyaktuk (généralement dans des eaux de 20 à 50 m de 
profondeur), dans les eaux côtières du Yukon, sur le rebord du plateau continental et dans les 
secteurs des canyons Mackenzie et Kugmallit. De récentes données de repérage par satellite 
indiquent la présence de l’espèce également au nord-ouest de l’île Banks et dans le détroit de 
M’Clure ainsi que dans le détroit du Vicomte de Melville (figure 1). Des observations dans l’est 
de la mer des Tchouktches et dans l’ouest de la mer de Beaufort en juin, le long de la presqu’île 
de Tchoukotka (Russie) tout au long de l’été et dans la mer de Beaufort alaskienne en août 
montrent que les individus de la population n’estivent pas tous dans l’est de la mer de Beaufort. 
En automne (septembre et octobre), les baleines boréales migrent vers l’ouest, de la mer de 
Beaufort canadienne à la mer de Beaufort alaskienne et la mer des Tchouktches, puis elles 
retournent dans la mer de Béring. 
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Figure 1. Aire de répartition annuelle générale de la population de baleines boréales des mers de 
Béring, des Tchouktches et de Beaufort, selon la saison, d’après les données de repérage par 
satellite acquises entre 2006 et 2017 (tiré de Quakenbush et al., 2018). 
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2.3 Menaces pesant sur la population de baleines boréales des mers de Béring, des 
Tchouktches et de Beaufort  

 
L’épuisement historique des populations de baleines boréales par la chasse commerciale était la principale raison pour laquelle 
l’espèce a été désignée en voie de disparition dans une grande partie de son aire de répartition dans les années 1980. Les activités 
de chasse de subsistance menées par les Autochtones dans l’est de la Russie, aux États-Unis (Alaska) et au Canada semblent 
demeurer à l’intérieur des limites de la durabilité et ont permis au rétablissement de la population de se poursuivre. Aucune baleine 
boréale n’a été chassée dans les eaux canadiennes occidentales depuis 1996.  
  
Le COSEPAC (2005) a souligné la possibilité que l’accroissement des activités humaines (par exemple, le transport, l’exploitation 
pétrolière et gazière extracôtière, la pêche commerciale) aux hautes latitudes puisse avoir des effets négatifs sur les populations de 
baleines boréales. Les changements climatiques, qui influencent l’état des glaces ainsi que la quantité et la qualité des proies 
planctoniques de la baleine boréale, pourraient avoir des répercussions importantes sur les baleines boréales, même si les 
changements directionnels et les conséquences à long terme demeurent difficiles à prédire (George et al., 2015; Moore et al., 2016). 
Dans les 15 années qui ont suivi la publication du rapport original du COSEPAC en 2005, la mer de Beaufort canadienne et les 
activités anthropiques qui s’y déroulent ont changé dans une certaine mesure. Les activités de tourisme effectuées à bord de navires 
de croisière ont quelque peu augmenté de 2016 à 2019; toutefois, la présence du tourisme a été relativement brève et pourrait 
continuer à être réduite davantage au cours des prochaines années. De même, les activités pétrolières et gazières ont 
considérablement diminuées depuis 2012, principalement en raison de la chute des prix du pétrole et d’un retrait général des 
activités d’exploration dans l’Arctique (Gulas et al., 2017). Conséquemment, les préoccupations concernant les menaces découlant 
de projets d’exploration sismique (le bruit, les collisions avec les navires, la pollution, par exemple) ont été et demeurent grandement 
diminuées, du moins dans les eaux canadiennes. Le résultat global est une diminution du bruit et une réduction de la probabilité 
d’épisodes de pollution et de collisions avec des navires.  
 
Le tableau 1 résume les menaces qui pèsent sur la population de baleines boréales des mers de Béring, des Tchouktches et de 
Beaufort. Veuillez consulter la section 1.5 du plan de gestion (MPO, 2014) pour obtenir de plus amples renseignements sur ces 
menaces.  
 
Tableau 1. Tableau de classification des menaces pour la population de baleines boréales des mers de Béring, des Tchouktches et de 
Beaufort (MPO, 2014). 

Menace Étendue1 Occurrence2 Fréquence3 
Certitude 
causale4 

Gravité5 
Niveau global de 
préoccupation6 

Bruit Généralisée 
Actuelle et 
anticipée 

Saisonnière Moyenne Moyenne Moyen à élevé 
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Collisions avec 
des naviresa 

Généralisée Anticipée Saisonnière Faible Faible Faible 

Composés 
toxiques 
(pollution) 

Généralisée Anticipée Inconnue Faible Inconnue Faible 

Enchevêtrement Généralisée Inconnue Saisonnière Faible Faible Faible 

Changements 
climatiquesa 

 Généralisée 
Actuelle et 
anticipée 

Continue Moyenne Inconnue Faible à moyen 

Prédationb Généralisée Inconnue Inconnue Faible Faible Faible 

Emprisonnement 
dans les glacesb 

Localisée Inconnue Saisonnière Faible Faible Faible 

a On a aussi laissé entendre que depuis 2014, la menace globale de collisions avec des navires a augmenté avant de diminuer et que la gravité et 
le niveau de préoccupation concernant les changements climatiques, du moins à court terme, pourraient maintenant être faibles, car une 
productivité océanographique accrue pourrait s’avérer bénéfique pour la population.  
b Généralement considérés comme des facteurs limitatifs naturels, la prédation et l’emprisonnement dans les glaces ont été inclus à titre de 
menaces dans le plan de gestion.  
1 Étendue : proportion de l’espèce touchée par une menace donnée.  
2 Occurrence : moment de la réalisation de la menace et définit si une menace est passée, actuelle ou anticipée. 
3 Fréquence : étendue temporelle d’une menace donnée (ponctuelle, saisonnière, récurrente, continue ou inconnue).   
4 Certitude causale : niveau de preuve établissant un lien entre la menace et la conservation de l’espèce.  
5 Gravité : ampleur de l’impact de la menace et niveau auquel elle affecte la conservation de l’espèce.  
6 Niveau global de préoccupation : signifie que la gestion de la menace représente une préoccupation (élevée, moyenne ou faible) pour la 
conservation de l’espèce, conforme à l’objectif en matière de gestion. Le critère tient compte de l’évaluation de toute l’information présente dans 
le tableau.  

 

 

2.4 Gestion 
 
La présente section résume les buts et les objectifs de gestion que le plan de gestion désigne pour la population de baleines 
boréales des mers de Béring, des Tchouktches et de Beaufort. 
 

2.4.1 Buts 
 
Les buts du plan de gestion sont les suivants :  
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 maintenir une population de baleines boréales saine dans la mer de Beaufort canadienne en protégeant la baleine boréale et 
son habitat; 

 fournir des renseignements et des stratégies en vue d’aider les gouvernements, le Comité d’étude des répercussions 
environnementales des Inuvialuit et la Commission inuvialuit d’administration des terres dans leur évaluation des propositions 
de développement qui pourraient avoir des effets sur la baleine boréale, l’habitat de la baleine boréale et la chasse à la 
baleine boréale. 

 

2.4.2  Objectifs 
 
Les objectifs à court terme suivants ont été établis pour aider à la réalisation des buts du plan de gestion : 
 

i. recenser les habitats importants de la population de baleines boréales des mers de Béring, des Tchouktches et de Beaufort 
et les protéger de toute utilisation perturbatrice; 

ii. évaluer les menaces auxquelles font face l’espèce et son habitat et les atténuer si possible; 
iii. comprendre les tendances relativement à la population et à son habitat; 
iv. sensibiliser davantage la population sur la présence et la conservation de la population de baleines boréales des mers de 

Béring, des Tchouktches et de Beaufort et de son habitat, sur le statut de la population en tant qu’espèce en péril au Canada, 
et sur les menaces qui pèsent sur la population et sur son habitat.  
 

 

3 Progrès réalisés en matière de conservation 
 
En vertu de l’article 72 de la LEP, le ou les ministres compétents doivent rendre compte de la mise en œuvre du plan de gestion et 
des progrès dans l’atteinte des objectifs dans un délai maximal de cinq ans après son affichage au registre public et après chacune 
des périodes de cinq ans subséquentes, jusqu’à ce que les objectifs soient atteints ou que l’espèce deviennent menacée ou en voie 
d’extinction en vertu de la LEP. Dans un souci de recenser les plus récents progrès réalisés en matière de conservation de la 
population de baleines boréales des mers de Béring, des Tchouktches et de Beaufort, le présent document comprend les mesures 
mises en œuvre jusqu’à la fin du mois de mars 2019. Le plan de gestion pour la population de baleines boréales des mers de Béring, 
des Tchouktches et de Beaufort divise les efforts déployés selon les quatre stratégies générales suivantes requises pour protéger, 
maintenir et améliorer la population de baleines boréales des mers de Béring, des Tchouktches et de Beaufort et son habitat :  
 

1) protection de l’habitat 
2) recherche comprenant l’évaluation et l’atténuation des menaces 
3) surveillance et évaluation 
4) sensibilisation et communication 
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Les tableaux 2 à 5 offrent de l’information sur la mise en œuvre des mesures de conservation menées depuis 2014 en vue 

d’atteindre les objectifs établis dans le tableau de mise en œuvre du plan de gestion (MPO, 2014). Actions en appui aux objectifs de 

gestion 
 
Le tableau 2 fournit des informations sur la mise en œuvre des activités entreprises pour répondre aux mesures de conservation 
dans le plan de gestion. Chaque mesure s’est vue attribuer l’un des quatre status suivants :  
 

1) terminée : l’activité prévue a été réalisée et terminée 
2) en cours : l’activité prévue est en cours et n’est pas terminée 
3) non commencée : l’activité a été planifiée, mais n’est pas encore commencée 
4) annulée : l’activité prévue ne sera ni commencée ni terminée 

 
Tableau 2. Détails des actions de protection de l’habitat en appui à la conservation de la population de baleines boréales des mers de 
Béring, des Tchouktches et de Beaufort de 2014 à 2019.  

Action Statut Calendrier Descriptions et résultats 
Objectif de 

gestion  
Participants 

Sensibiliser 
les 
promoteurs 
aux habitats 
importants 

En cours Actuel Les activités d’exploitation gazière et pétrolière ont 
grandement diminué depuis la rédaction du rapport 
du Comité sur la situation des espèces en péril au 
Canada en 2005, mais la navigation touristique a 
augmenté et le transport maritime suit son cours. Pêches 
et Océans Canada (MPO) continue d’offrir des conseils et 
d’imposer des conditions à ceux qui mènent divers 
projets dans la mer de Beaufort (par 
example, MPO, 2020) pour protéger la baleine boréale. 
Cela comprend le fait d’informer les promoteurs ou les 
exploitants d’entreprises touristiques sur l’emplacement 
et la sensibilité des habitats saisonniers connus de la 
baleine boréale afin de protéger celle-ci du bruit, des 
collisions avec des navires ou de possibles 
enchevêtrements. Les Avis aux navigateurs publiés par la 
Garde côtière canadienne renseignent les navigateurs 
sur les questions importantes en matière de sécurité de 
la navigation relativement aux eaux canadiennes, ainsi 
que sur les secteurs qu’il faut éviter volontairement ou 
ceux où la vitesse doit être réduite afin de prévenir les 
collisions et diminuer le bruit pour empêcher les 

i, iv MPO, Relations 
Couronne-

Autochtones et 
Affaires du Nord 

Canada, Garde côtière 
canadienne, Bureau 

d’examen des 
répercussions 

environnementales  

https://www.notmar.gc.ca/monthly-mensuel-fr.php
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Action Statut Calendrier Descriptions et résultats 
Objectif de 

gestion  
Participants 

préjudices aux cétacés.   

Autres 
moyens de 
protéger 
l’habitat 

Complété 2016 Depuis l’achèvement du plan de gestion, une deuxième 
aire marine protégée a été établie dans l’Arctique de 
l’Ouest. La zone de protection marine (ZPM) 
d’Anguniaqvia niqiqyuam au nord de Paulatuk, Territoires 
du Nord-Ouest a été établie en 2016. On trouve dans 
cette zone certains habitats d’alimentation clés pour la 
baleine boréale, habitats que l’on doit à des remontées 
d’eau et à d’autres caractéristiques océanographiques 
connues propres à la zone. Le Règlement de la ZPM 
interdit toute activité qui a pour effet de perturber, 
d’endommager, de détruire ou d’enlever des organismes 
marins vivants ou une partie de leur habitat à moins que 
ces activités ne soient visées par une exemption en vertu 
du Règlement ou soient approuvées par le ministre.  

i MPO 

 
Tableau 3. Détails des actions de recherche en appui à la conservation de la population de baleines boréales des mers de Béring, des 
Tchouktches et de Beaufort de 2014 à 2019. 

Action 
 

Statut 
 

Calendrier 
 

Descriptions et résultats 
Objectifs 

de gestion 
Participants 

Déterminer 
l’efficacité des 
stratégies 
d’atténuation 
actuelles 

En 
cours 

Actuel En 2019, le MPO a financé un projet pluriannuel en vue de 
continuer à déployer des récepteurs acoustiques dans la mer 
de Beaufort. Ces récepteurs aideront à surveiller les 
perturbations acoustiques anthropiques, à déterminer la 
présence de baleines boréales afin d’établir les zones 
importantes et le moment des migrations, ainsi qu’à définir un 
modèle de ce qu’une baleine boréale peut entendre lorsqu’un 
navire passe afin d’obtenir une idée des zones d’influence. 
Ce projet de recherche va comparer les mouvements des 
baleines boréales marquées et suivies par satellite avec les 
trajets des navires afin d’explorer les réponses des baleines 
boréales au bruit sous-marin et de déterminer si elles évitent 
activement les navires. Le projet permettra d’établir des 
stratégies afin de réduire le bruit sous-marin dans les 

ii, iii MPO, Relations 
Couronne-

Autochtones et 
Affaires du Nord 

Canada, 
Environnement 
et Changement 

climatique 
Canada 



Rapport sur les progrès de la mise en œuvre du plan de gestion de la baleine boréale (population des mers de Béring, des Tchouktches et de 
Beaufort)                        2022 

9 
 

Action 
 

Statut 
 

Calendrier 
 

Descriptions et résultats 
Objectifs 

de gestion 
Participants 

secteurs clés de la baleine boréale. Les résultats de ces 
études seront probablement publiés sous forme de rapports 
et d’articles scientifiques à compter de 2021 et plus tard.  

Utiliser le 
financement 
du Programme 
d’intervention 
auprès 
des mammifères 
marins pour 
examiner 
les carcasses de 
baleines boréales 

En 
cours 

Actuel Les fonds du Programme d’intervention auprès des 
mammifères marins (PIMM) sont disponibles pour examiner 
les carcasses échouées dans l’Arctique de l’Ouest, et ce, 
dans le but de tenir à jour une base de données et de 
s’assurer que ces renseignements soient publiés (par 
exemple, Harwood et al., 2017). Les intervenants du 
programme travaillent avec les partenaires de cogestion et 
les pêcheurs afin de repérer les empêtrements de 
mammifères marins, les échouements (animaux morts et 
vivants), les collisions avec des navires ou d’autres menaces 
et d’intervenir. On travaille également à quantifier les 
menaces qui pèsent sur les mammifères marins, en 
accordant une attention particulière aux espèces en péril. En 
raison de l’éloignement de la zone et du manque de 
ressources qui en résulte, certaines portions du programme 
ne peuvent être réalisées. Les carcasses repérées, comme 
lors de repérages en eau libre, sont généralement trop 
difficiles à enquêter jusqu’à ce qu’elles s’échouent, en 
laissant plusieurs observées sans que leur cause de décès 
soit identifiée.  

ii, iv MPO, Comité 
mixte de gestion 

des pêches 
(CMGP) 
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Tableau 4. Détails des actions de surveillance et d’évaluation en appui à la conservation de la population de baleines boréales des mers 
de Béring, des Tchouktches et de Beaufort de 2014 à 2019. 

Action 
 

Statut 
 

Calendrier 
Descriptions et résultats 

Objectif de 
gestion 

Participants 

Estimations de la 
population et 
marquage dans le 
sud-est 
de la mer de 
Beaufort 

En 
cours 

Actuel Le MPO a financé des portions du travail de terrain visant à 
marquer des baleines boréales dans les eaux canadiennes 
dans le but de suivre par satellite les mouvements de ces 
baleines dans la mer de Beaufort, de repérer des habitats 
d’alimentation potentiels et de documenter le moment des 
migrations saisonnières.  
 
L’Alaska a continué son recensement d’abondance dans les 
glaces en avril 2019, lorsque la baleine boréale migrait dans la 
mer de Beaufort, et ce, même si le recensement s’est avéré 
incomplet en raison des conditions des glaces. La dernière 
estimation de l’abondance a été réalisée en 2011 et a permis 
d’effectuer une couverture visuelle, acoustique et aérienne 
complète de la migration des baleines boréales. Le service 
des pêches de la National Oceanic and Atmospheric 
Administration (NOAA), aussi appelé le National Marine 
Fisheries Service, et ses partenaires ont réalisé un relevé 
aérien de l’aire de répartition de la population de baleines 
boréales des mers de Béring, des Tchouktches et de Beaufort 
dans la mer de Beaufort et le golfe d’Amundsen durant le mois 
d’août de 2019. Une mise à jour de l’estimation de la 
population, qui comprenait la majorité de la répartition estivale 
de la population, est attendue du relevé de 2019. Une 
estimation de l’abondance de la baleine boréale dans la mer 
de Beaufort est requise par la Commission baleinière 
internationale au moins tous les 10 ans.  

iii MPO, 
universités, 

CMPG, Alaska 
Department of 

Fish and 
Game, National 

Oceanic and 
Atmospheric 

Administration  

Documenter la 
présence 
d’épaulards dans 
la mer de Beaufort 

En 
cours 

Actuel La menace de prédation venant de l’épaulard continue d’être 
surveillée par le signalement en ligne d’observations dans 
l’Arctique canadien, même si peu de signalements ont été 
rapportés au cours des dernières années. Les données sur les 
signalements d’épaulards peuvent être envoyées par courriel 
à l’adresse OCA@dfo-mpo.gc.ca ou en ligne sur le site 
suivant (en anglais) : NatureNorth 

ii MPO, 
universités 

 

https://www.fisheries.noaa.gov/science-blog/2019-aerial-surveys-arctic-marine-mammals-post-6
https://www.fisheries.noaa.gov/science-blog/2019-aerial-surveys-arctic-marine-mammals-post-6
https://www.fisheries.noaa.gov/science-blog/2019-aerial-surveys-arctic-marine-mammals-post-6
https://www.fisheries.noaa.gov/science-blog/2019-aerial-surveys-arctic-marine-mammals-post-6
https://www.fisheries.noaa.gov/science-blog/2019-aerial-surveys-arctic-marine-mammals-post-6
mailto:OCA@dfo-mpo.gc.ca
http://www.naturenorth.com/OCA/data/email_form.php
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Tableau 5. Détails des activités de sensibilisation et de communication en appui à la conservation de la population de baleines boréales 
des mers de Béring, des Tchouktches et de Beaufort de 2014 à 2019 

Action 
 

Statut 
 

Calendrier Descriptions et résultats 
Objectif 

de 
gestion 

Participants 

Communication En 
cours 

Actuel MPO continue de travailler avec le gouvernement des 
Territoires du Nord-Ouest lorsqu’il met à jour son livret 
« Species at Risk in the Northest Territories » (Espèces en 
péril dans les Territoires du Nord-Ouest), qui comprend une 
section sur la baleine boréale et sa répartition. Ce livret a été 
mis à jour pour la dernière fois en 2018.  

iv MPO, 
Gouvernement 
des Territoires 
du Nord-Ouest 

Participation de la 
collectivité et 
sensibilisation 

En 
cours 

Actuel Le MPO continue de mobiliser ses partenaires de cogestion 
(le Conseil inuvialuit de gestion du gibier, le Comité mixte de 
gestion des pêches et les comités de chasseurs [CMGP] et de 
trappeurs) et de communiquer avec eux, tout comme c’est le 
cas avec ses partenaires en Alaska, en ce qui concerne les 
dossiers en matière de gestion, de surveillance, de recherche 
et de conservation concernant la baleine boréale. Les 
connaissances locales ont permis de déterminer les meilleurs 
endroits pour marquer la baleine boréale.  

 

iv MPO, CMGP 
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4 Conclusion 
 
En général, les mesures de recherche et de gestion réalisées entre 2014 et 2019 et avant 
l’achèvement du plan de gestion ont aidé à fournir une meilleure compréhension de la 
répartition et de l’étendue des différentes zones utilisées par la population de baleines boréales 
des mers de Béring, des Tchouktches et de Beaufort au Canada, ainsi que de la gravité actuelle 
des menaces établies précédemment.  
 
Les résultats du marquage et du suivi par satellite ont fourni des renseignements 
supplémentaires sur la répartition de l’espèce dans les zones connues et nouvelles, y compris 
certaines zones qui pourraient constituer des habitats d’alimentation privilégiés (Harwood et 
al., 2017). Étant donné les préoccupations concernant de possibles enchevêtrements de 
baleines boréales dans des engins de pêche, la pêche commerciale demeure interdite dans la 
portion canadienne de la mer de Beaufort. La diminution continue de polluants organiques 
persistants dans les tissus prélevés chez des baleines boréales dans les eaux de l’Alaska 
(Bolton et al., 2020) porte à croire que même la faible menace que constituent certains 
polluants semble s’atténuer. De plus, le départ d’acteurs de l’industrie pétrolière et gazière de la 
mer de Beaufort canadienne depuis 2012 a été provoqué principalement par la chute des prix 
du pétrole et par un arrêt généralisé des activités d’exploration dans l’Arctique (Gulas et 
al., 2017). Ceci signifie que les préoccupations concernant les menaces liées aux projets 
d’exploration sismique (par exemple, le bruit, les collisions avec les navires et la pollution) ont 
été réduites significativement, et qu’elles demeurent faibles, du moins dans les eaux 
canadiennes.  
 
Une augmentation des activités des navires de croisière entre 2016 et 2019 constituait une 
préoccupation, mais la présence de cette industrie a été relativement brève et pourrait continuer 
d’être réduite davantage au cours des prochaines années. L’édition annuelle des Avis aux 
navigateurs a été établie en 2019 et on y demande aux navires de réduire leur vitesse dans les 

zones d’alimentation des baleines afin de minimiser les perturbations, les déplacements et le 
risque de collisions avec les navires. Il a toutefois été signalé que ce ne sont pas tous les 
navires qui respectent les vitesses recommandées dans toutes les zones. C’est pourquoi il faut 
intervenir auprès des gens concernés et continuer à les éduquer.  
    
Des renseignements plus récents, comme notre compréhension des répercussions positives 
des changements climatiques à court terme et l’estimation d’abondance dans les glaces 
de 2011, soutiennent la notion globale voulant que l’état de la population de baleines boréales 
des mers de Béring, des Tchouktches et de Beaufort n’est pas aussi mauvais que ne 
l’indiquaient les renseignements disponibles au moment des évaluations de 2005 et de 2009 
du COSEPAC. Dans l’ensemble, il semble que la population de baleines boréales des mers de 
Béring, des Tchouktches et de Beaufort continue d’augmenter.   
 
Même si des tendances positives peuvent être observées pour la population de baleines 
boréales, il demeure important de continuer à gérer, surveiller et atténuer les risques dans la 
mesure du possible. La faisabilité des buts et des objectifs de gestion pourra être réévaluée 
dans le futur à l’aide des renseignements mis à jour sur la répartition et l’abondance, des 
résultats des études en cours et futures, ainsi que d’une évaluation des renseignements sur les 
menaces recueillis depuis la publication du plan de gestion. Le travail commencé et accompli 
jusqu’à présent a permis d’établir une fondation solide pour la recherche et la gestion continues 
de la baleine boréale au cours de la prochaine période de référence.  



Rapport sur les progrès de la mise en œuvre du plan de gestion de la baleine boréale (population des 
mers de Béring, des Tchouktches et de Beaufort)                        2022 

13 
 

Références 
 
Bolton, J.L., Ylitalo, G.M., Chittaroa, P., George, J. C., Suydam, R., Person, B.T., Gates, 

J.B., Baugh, K.A., Sformo, T., et R. Stimmelmayr. 2020. Multi-year assessment (2006–
2015) of persistent organic pollutant concentrations in blubber and muscle from Western 
Arctic Bowhead Whales (Balaena mysticetus), North Slope, Alaska. Marine Pollution 
Bulletin 151. 

 
COSEPAC. 2005. Évaluation et Rapport de situation du COSEPAC sur la baleine boréale au 

Canada — Mise à jour. Comité sur la situation des espèces en péril au Canada. Ottawa. 
viii + 51 p.  

 
COSEPAC. 2009. Évaluation et Rapport de situation du COSEPAC sur la population de 

baleines boréales (Balaena mysticetus) des mers de Béring, des Tchouktches et de 

Beaufort et de la population de l’est du Canada et de l’ouest du Groenland. Ottawa. 
vii + 49 p.  

 
George, J.C., Druckenmiller, M.L., Laidre, K.L., Suydam, R., et B. Person. 2015. Bowhead 

whale body condition and links to summer sea ice and upwelling in the Beaufort Sea. 
Prog Ocean 136: 250-262. (en anglais seulement) 

 
Gulas, S., Downton, M., D’Souza, K., Hayden, K., et T. R. Walker. 2017. Declining Arctic Ocean 

oil and gas developments: opportunities to improve governance and environmental 
pollution control. Marine Policy, 75, 53-61 

 
Harwood, L.A., Lea, E.V., Raverty, S.A., Hall, P.A., Linn, E., Postma, L., et O. Nielsen. 2017. 

Observations of beachcast Bowhead Whales (Balaena mysticetus) in the southeastern 
Beaufort Sea and Amundsen Gulf, 1987–2016. Canadian Field-Naturalist 
131(3) : 270-279. (en anglais seulement) 

 
Harwood, L.A., Quakenbush, L.T., Small, R.J., Craig George, J., Pokiak, J., Pokiak, C., Heide-

Jørgensen, M.P., Lea, E.V., and H. Brower. 2017. Movements and Inferred Foraging by 
Bowhead Whales in the Canadian Beaufort Sea during August and September, 2006–
12. Arctic (70): 161-176. (en anglais seulement) 

 
Moore, S.E..2016. Is it `boom times' for baleen whales in the Pacific Arctic region? Biology 

Letters.12. (en anglais seulement) 
 
MPO. 2014. Plan de gestion de la population de baleines boréales (Balaena mysticetus) des 

mers de Béring, des Tchouktches et de Beaufort au Canada. Série de Plans de gestion 
de la Loi sur les espèces en péril. Pêches et Océans Canada, Ottawa. vi + 27 p.  

 
MPO. 2020. Examen de l’énoncé des pratiques canadiennes d’atténuation des ondes sismiques 

en milieu marin. Secr. can. de consult. sci. du MPO, Avis sci. 2020/005.  
 
Quakenbush, L., Citta J., George, J.C., Heide-Jørgensen, M.P., Brower, H., Harwood, L. , 

Adams, B., Pokiak, C., Pokiak, J., et, E. Lea. 2018. Bering-Chukchi-Beaufort Stock of 
Bowhead Whales: 2006-2017 Satellite telemetry results with some observations on 
stock sub-structure. Article SC/67B/AWMP/04 présenté au Comité scientifique de la CBI, 
mai 2018. 

https://www.sararegistry.gc.ca/default.asp?lang=Fr&n=A3327F33-1
https://www.sararegistry.gc.ca/default.asp?lang=Fr&n=A3327F33-1
https://sitkawhalefest.org/wordpress/wp-content/uploads/2019/08/George-et-al-2015-bowhead-body-condition.pdf
https://sitkawhalefest.org/wordpress/wp-content/uploads/2019/08/George-et-al-2015-bowhead-body-condition.pdf
https://doi.org/10.22621/cfn.v131i3.2028
https://doi.org/10.22621/cfn.v131i3.2028
https://journalhosting.ucalgary.ca/index.php/arctic/article/view/67686
https://journalhosting.ucalgary.ca/index.php/arctic/article/view/67686
https://journalhosting.ucalgary.ca/index.php/arctic/article/view/67686
https://www.ncbi.nlm.nih.gov/pmc/articles/PMC5046915/
https://www.sararegistry.gc.ca/virtual_sara/files/plans/mp_baleine_boreale_bowhead_0214_f.pdf
https://www.sararegistry.gc.ca/virtual_sara/files/plans/mp_baleine_boreale_bowhead_0214_f.pdf
http://www.dfo-mpo.gc.ca/csas-sccs/Publications/SAR-AS/2020/2020_005-fra.pdf
http://www.dfo-mpo.gc.ca/csas-sccs/Publications/SAR-AS/2020/2020_005-fra.pdf

